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La demande de personnels augmente et le besoin de qualification de ces 
personnes pour répondre à la diversité des besoins devient une priorité. 
 
La formation ADVF permet d'offrir à ceux et celles qui sont motivés par l'activité 
professionnelle auprès de personnes dépendantes (enfants ou adultes) une 
qualification de base efficiente au regard de la réalité de l'emploi. 
Elle offre non seulement des connaissances et des compétences, mais aussi 
une légitimité auprès des employeurs. 
 
Elle forme aux trois certificats de compétences professionnelles qui constituent 
le titre complet :  

·  Assister les personnes dans les actes essentiels de leur vie 
quotidienne ;  

·  relayer les parents dans la garde active de leurs enfants à leur domicile,  
·  assister les personnes dans leurs tâches domestiques. 
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 �� �Titre Professionnel homologué par le Ministère du Travail 
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Ce titre permet d’accéder à des emplois dans le secteur d©aide à la personne. 
L©Assistant de Vie apporte une aide aux personnes dépendantes (jeunes ou 
adultes) dans le cadre de leur vie privée : pour se déplacer, assurer son 
hygiène, s©alimenter, effectuer des démarches administratives, assurer 
l©entretien de son logement, du linge, préparer ses repas. Il assure également 
le relais des parents dans la garde active des enfants et des bébés au domicile 
des parents. 
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Le Contrat de professionnalisation est un contrat de travail d’une durée d’un an 
minimum à temps plein ou temps partiel (avec un minimum de 30h/semaine) qui 
implique une action de professionnalisation (alternance de période de formation en 
centre et de période en poste dans l’entreprise) 
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 � � �� � �� � �� � 
 � � � 	� 
 ��  3 après-midi/semaine pendant 42 semaines 
Soit 441 heures 
� � � � � �� � �� � �� � 
 � � � 	� 
 ��  Septembre 2009 �  Juin 2010 (Dates prévisionnelles) 
� � � � �� � �� � �� � 
 � � � 	� 
 ��   
Le coût de la formation est pris en charge par l’OPCA de l’entreprise. Nous consulter 
� � 
 � � 
 
 � � �� �� � 
 � � � � � 
 �� �Nicole Arnoult – coordinatrice ADREP�

– 04 42 91 50 85 – 06 10 63 41 98 – arnoultn@adrep.fr– 

� 	� � �� � �� � �� � 
 � � � 	� 
 �� �
Le Bel Ormeau - 373, Avenue Jean-Paul Coste - 13100 Aix en Provence, 
Tel : 04 42 91 50 88 ; Fax : 04 42 91 50 89 ; Plan téléchargeable sur www.adrep.fr 
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Etre âgé de 18 ans minimum. Etre à jour de ses vaccinations. Etre en bonne 
condition physique. Avoir de bonnes connaissances générales. Disposer de facilités 
dans les relations humaines et être capable de s’adapter rapidement à des 
personnes aux caractéristiques différentes et à des situations variées. Posséder une 
expérience professionnelle et/ou personnelle est un atout supplémentaire, ainsi que 
le permis de conduire et un véhicule. 
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� � Tâches, compétences, conditions de travail 
� � Ethique professionnelle 
� � Connaissances des publics,  
� � Les différents types de structures 
� � Cadre juridique de l’intervention à domicile 
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� � Notion de besoins fondamentaux –adaptation au 
degré de dépendance 

� � Aide à l’alimentation, au déplacement, à 
l’hygiène 

� � Problématique liée au vieillissement 
(dépendance, maladie…) 

� � Le handicap 
� � Maintien de la communication et du dialogue 
� � Gestes techniques – Ergonomie 
� � Secourisme (passage du Certificat au Premiers 

Secours Civiques) 
� � Assistance administrative 
� � Les liens avec la famille et les autres 

intervenants. 
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� � Etablir une relation de confiance avec l’enfant et 
ses parents  

� � Veiller au bien être physique et moral de 
l’enfant : Sécurité, alimentation, toilette, respect 
de son rythme 
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Envoyer un CV et une lettre de motivation 
Entretien individuel avec le responsable de formation 
Le candidat à la formation doit rechercher un employeur susceptible de l’embaucher 
en contrat de professionnalisation durant la période de formation, toutefois le centre 
de formation peut aider les candidats dans cette démarche. 
L’inscription ne sera définitive qu’après la signature du contrat avec un employeur. 
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� � Courses et préparation des repas – hygiène 
alimentaire 

� � Entretien courant du logement et du linge 
� � Sécurité et prévention des accidents 

domestiques 
� � Technologie des produits et hygiène des 

locaux 
� � Gestes techniques - Ergonomie 
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� � Mise en œuvre globale des compétences 
développées, par l’acquisition des attitudes 
adaptées. 

� � Elaboration du Dossier de Synthèse de 
Pratique Professionnelle 

� � Evaluation  
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� � Réservé aux participants qui n’ont pas 
suffisamment d’expérience dans l’aide à la 
personne dépendante et la garde active des 
enfants : immersion en structure d’accueil de 
personnes âgées ou handicapées (maison 
de retraite…), en crèche ou école maternelle. 
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Cette formation est sanctionnée par, le Titre Professionnel « Assistant(e) de vie aux 
Familles », il s’agit d’un titre homologué par le Ministère du Travail et reconnu par les 
employeurs de ce secteur d’activité.  
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